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PREUVE DE DEPOT N° 
 

 
 

RELEVANT DU REGIME DE LA DECLARATION 
Article R512-66-  

 
 : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sur le site, le déclarant exploite déjà au moins, ou il y a déjà eu dans le passé  : 
 

  
 

  
 
Date de cessation de l   
 

  
 
Déclarant :  
 
 

nsi que le 

 
 

 
  

 
Le déclarant a demandé à être contacté par courrier postal pour la suite des échanges  
 
 

-66-  
 
 

.. 
 

LOUSTALET Eric

5 RUE DE CHABANNE

LA REVETIZON

17490 NEUVICQ LE CHATEAU

OUI

NON

20/08/2022

NON

LOUSTALET ERIC

15/09/2022

NON

A-2-2VSJ09OPM

OUI

wojciechowskisan
Machine à écrire
2022-0347




